AGENCE DU TOURISME DE LA CORSE




FICHE INDIVIDUELLE DE CONGE
NOM :  
DATE : 
DEMANDE D’AUTORISATION   :
R.T.T.      :



Congés payés :  


Les congés annuels seront pris du 1er juin au 31 mai de l’année suivante, 



     Tout congé non pris durant cette période sera perdu sauf autorisation expresse de la Direction Générale

	SITUATION DES CONGES AVANT LA DEMANDE
	
	DEMANDE DE CONGES
	
	SITUATION DES CONGES APRES LA DEMANDE

Cadre réservé à l’Administration

	Droit à congés

(A)
	Jours de congés pris dans la période (B)
	Solde

(C)
	
	Nombre de jours demandés
	Date
	
	Droit à congés
	Jours de congés pris dans la période
	Solde

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


	(B)
Période = du «DebutPeriode» au «FinPeriode»
(C) (A) - (B)

Nota : cette autorisation doit être impérativement validée pour valoir autorisation de congé, faute de quoi le collaborateur sera considéré en absence non justifiée avec les conséquences qui en découleraient

. Ce formulaire sera consigné dans le dossier personnel de chaque collaborateur.
	VISA DE l’INTERESSE
	VISA DU RESPONSABLE

	
	
	

	
	VISA ADMINISTRATION
	VISA DIRECTION GENERALE

	
	
	


